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Rectificatif

1. Page 2, dernière ligne

Sans objet en français

2. Page 3, Groupe E

a) La rubrique concernant les Philippines doit se lire comme suit :

Les Philippines sont élues pour un mandat de quatre
ans, mais au cours de la quatrième année (1999),
ellesparticiperont aux délibérations du Conseil sans droit
de vote.

b) La rubrique concernant l’Italie doit se lire comme suit :

L’Italie est élue pour un mandat de quatre ans, mais
elle cédera son siège à la Belgique la troisième année et le
reprendra l’année suivante.

c) La rubrique concernant le Sénégal doit se lire comme suit :

Le Sénégal est élu pour un mandat de quatre ans.

-----

* Nouveau tirage pour raisons techniques.
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